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A V A N T - P R O P O S  

 

 

 

CADRAGE RÈGLEMENTAIRE ET OBJECTIF DU BILAN DE LA CONCERTATION  

 

 

L’article L.153-11 du Code de l’urbanisme indique que : « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.153-8 

prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 

conformément à l’article L.103-3 ». 

 

La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi. Elle a été mise en œuvre par 

le biais de différents outils (réunions publiques, exposition, communication par voie de presse, réseaux 

sociaux...). 

 

Deux étapes clés peuvent néanmoins être distinguées : 

- Le présent bilan de la concertation dont a fait l’objet l’élaboration du PLUi validé par le conseil communautaire 
au stade de l’arrêt du projet, 

- La phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées 
et des communes. 

 

Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute la 

durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

 

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant le PLUi et doivent « pendant 

une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, 

au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées 

par l’autorité compétente ». 
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LES MODALITES DE CONCERTATION DEFINIES PAR GRAND-COGNAC 

Par délibération en date du 23 février 2017, la Communauté d’agglomération de Grand-Cognac a étendu le 

périmètre d’élaboration du PLUi et défini les modalités de la concertation comme suit : 

 

« Considérant que les modalités de collaboration entre les communes et l’intercommunalité pour l’élaboration 

du PLUi avaient été fixées pour la communauté de communes de Grand Cognac composée de 14 communes ; 

 

Considérant que le périmètre de la communauté d’agglomération comprend aujourd’hui 58 communes et qu’il 

est donc nécessaire de revoir ces modalités de gouvernance pour les adapter à cette nouvelle échelle ; 

 

Considérant   que   les   modalités   de   collaboration   entre   les   communes   et   la   Communauté 

d'agglomération tout au long de l’élaboration du PLUi seront discutées lors d'une prochaine conférence 

intercommunale des maires ; 
 
Considérant que les modalités de collaboration issues de cette conférence intercommunale des maires seront 

ensuite soumises au vote du conseil communautaire ; 

 
Considérant que le projet de PLUi ne peut se concevoir sans une participation active de l'ensemble des acteurs 

du territoire, et que si le code de l’urbanisme fixe les conditions d'association des personnes publiques et 

notamment de l'Etat, la communauté d'agglomération doit définir les modalités de la concertation tout au long de 

la procédure d'élaboration du PLUi ; 

 
Considérant que cette concertation doit permettre de faire partager les objectifs et les orientations de ce futur 

document de planification aux habitants et acteurs socio-économiques du territoire ; 
 
Considérant qu'il s'agit également de prendre en compte leur propre vision et leurs attentes en matière 

d'aménagement de leur cadre de vie ; 

 
Considérant qu’il n'y a pas lieu de modifier les modalités de concertation prévues par la délibération de 

prescription initiale, les modalités d’information et de concertation envisagées seront les suivantes : 

 
-   Organisation d'une exposition publique temporaire synthétisant les grandes étapes d'avancement du 

projet, 

-   Organisation de réunions publiques (à l’échelle de l’ensemble du territoire ou par secteur), 

-   Mise à disposition sur le site internet de la Communauté d'agglomération et dans le magazine 

communautaire d’éléments d'information sur le contenu et l'avancement de la procédure, 

-  Mise en place au siège de la communauté d'agglomération et dans chaque commune d'un registre 

laissant la possibilité à toute personne d'inscrire ses observations aux jours et heures habituels 

d'ouverture, 

-   Information dans la presse locale. » 
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1. LA CONCERTATION AUPRES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

La concertation avec les Personnes Publiques Associées (PPA - définies aux articles L. 132-7, L. 132-9 et L. 132-

10 du code de l’urbanisme) s’est amplifiée en cours de PLUi, à mesure que la technicité du projet s’amplifiait, 

avec notamment l’élaboration des règlements, zonage et OAP. Voici en synthèse les principales rencontres ayant 

eu lieu :  

Phase Type de 
réunion 

Date Objet de la réunion Partenaires conviés 

Diagnostic Rencontres 
« dynamiques de 
territoire » 

15/03/2018 
04/04/2018 

5 Rencontres thématiques permettant de 
bénéficier du ressenti des acteurs locaux sur une 
thématique donnée 

Le négoce cognac, autres acteurs 
économiques, la base aérienne, 
les acteurs du patrimoine, le volet 
agricole 

Réunion PPA 
« officielle » 

05/04/2018 
La réunion avait pour objet la présentation des 
constats et enjeux issus du diagnostic territorial. 

Toutes les Personnes Publiques 
Associées 

PADD  Réunion PPA 
« officielle » 

28/11/2019 
Présentation du PADD aux PPA en expliquant la 
manière dont il a été construit et son contenu. 

Toutes les Personnes Publiques 
Associées 

Règlementaire  

Ateliers d’experts  

27/04/2021 

Atelier carrières.  
Echanges sur les enjeux liés aux exploitations de 
carrière. Création d’un questionnaire dédié à 
l’issue de la rencontre pour recueillir les 
différents projets des carriers.  

DREAL, DDT, Carriers, UNICEM 
(Union nationale des industries de 
carrières et matériaux de 
construction)  

04/05/2021 

Atelier économie 
Présentation des enjeux fonciers liés au 
développement de ZAE et premières pistes de 
règlement/zonage 

DDT, CCI, CMA 

06/05/2021 
Atelier Gens du Voyage 
Identification des implantations actuelles et 
échanges sur les outils mobilisables dans le PLUi 

DDT, SMAGVC (Syndicat Mixte 
d’Accueil des Gens du Voyage en 
Charente) 

02/03/2022 
Atelier Santé 
Réunion ciblée sur le secteur Hôpital/clinique, 
cabinet médical pour identifier les besoins. 

Hôpital, Clinique, Cabinet de la 
Treille 

15/04/2021 
11/07/2022 
04/10/2022 

Ateliers Trames Verte et Bleue 
Partage du projet de règlement écrit, zonage, 
des OAP et prescriptions pour intégrer au mieux 
les enjeux environnementaux au PLUi 

PETR, DDT, DREAL, Chambre 
d’agriculture, EPTB, Conseil 
départemental, CREN, Syndicats 
de bassin, animatrices Natura 2000 

30/09/2022 

Atelier Commerce  
Travail avec les communes principales sur la 
déclinaison du SCOT et les linéaires 
commerciaux 

PETR, CCI 

04/05/2022 
15/09/2022 

Ateliers projets routiers 
Faire le point sur l’avancement des différents 
projets routiers et leur intégration au PLUi.  

DIRA, DREAL, DDT, Sous-
Préfecture, Département,  

Réunion PPA 
« intermédiaire » 

10/05/2022 
Présentation à la DDT et à la Chambre 
d’agriculture d’un extrait de zonage et des grands 
principes du règlement pour échange.  

DDT, Chambre d’agriculture 

Réunion PPA 
« officielle » 

12/01/2023 

L’ensemble des pièces réglementaires ont été 
présentées lors de cette réunion. Des sujets 
spécifiques ont également été exposés : 
modération de la consommation d’espace, les 
TVB, le commerce ou encore les STECAL. 

Toutes les Personnes Publiques 
Associées 

 

Tout au long du projet de PLUi, des réunions techniques bilatérales ont été organisées avec les services de la 

Direction départementale des territoires (DDT) - notamment le service planification - portant principalement sur 

des éclaircissements juridiques. Au moins 6 COTECH ont été organisés entre les mois de septembre 2020 et 

mars 2022.  
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> Prise en compte dans le PLUi  

• Les réunions avec les PPA ont permis de renforcer certaines thématiques abordées dans le PLUi, notamment 
sur le volet environnemental. A titre d’exemple, suite à la réunion des PPA sur le PADD : 

- la réflexion sur l’inventaire des zones humides a été engagé par la Communauté d’agglomération, 

- les enjeux 

- l’analyse foncière a été étoffée en créant, à la demande de la DDT une enveloppe foncière dédiée aux 

équipements, distincte des enveloppes « économie » et « habitat », permettant ainsi une plus grande clarté dans 

la compréhension de la consommation d’espace.  

• Les ateliers d’experts ont été particulièrement importants pour construire le zonage, le règlement et les 
prescriptions du PLUi ; certains d’entre eux ont permis d’identifier des projets spécifiques et de proposer des 
outils règlementaires en conséquence (ateliers santé, infrastructures de transports ou encore carrières), 
d’autres se sont inscrits dans une démarche plus poussée de co-construction de la règle. A titre d’exemple, 
c’est à l’issue des ateliers environnementaux que le recours à l’outil Espaces Boisé Classé a été réduit, au 
profit de l’outil Boisements remarquables, plus en phase avec les enjeux de réouverture de certains milieux 
naturels.  

 

 

2. COLLABORATION AVEC LES ÉLUS COMMUNAUTAIRES ET MUNICIPAUX 

 

2.1. Cadrage général 
 

La Communauté d’agglomération a beaucoup axé la concertation sur la sensibilisation et l’association des élus 

communaux et communautaires à l’élaboration du projet de PLUi, pour plusieurs raisons :  

-la volonté de permettre aux élus communaux d’opérer les choix stratégiques d’urbanisme sur leur commune 

dans un cadre élargi, 

-la nécessité de partager une culture commune en matière d’urbanisme, les communes n’ayant pas toutes les 

mêmes pratiques ni les mêmes connaissances en matière de planification, 

-l’objectif d’avoir une large adhésion sur ce projet, pour qu’il soit ensuite compris et défendu auprès des porteurs 

de projets, aussi bien particuliers, qu’entreprises.  

 

Les modalités de collaboration entre les communes ont été une première fois définies par le conseil 

communautaire par délibération en date du 23 mai 2017, puis une seconde fois, par délibération en date du 15 

avril 2021. Extraits de la délibération du 15 avril 2021 :  

 

Considérant ce qui suit : 

Les modalités de collaboration avec les communes membres de la Communauté d'agglomération dans le cadre 

de l'élaboration du PLUi avaient été fixées par délibération du Conseil communautaire le 23 mai 2017. 

 

Elles ont vocation à assurer une étroite concertation entre les communes du territoire et Grand Cognac, de 

manière opérationnelle et dans le but de construire un document de planification communautaire ambitieux, 

tenant compte des attentes et des besoins des communes membres. 

 

Les instances de gouvernance et leurs rôles respectifs sont : 

 

La conférence intercommunale des maires 

Cette instance, inscrite dans la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), est présidée par 

le président de Grand Cognac et rassemble les 56 maires de la Communauté d'agglomération. Elle constitue un 

espace d'échanges sur des sujets à enjeux politiques. 
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Elle se réunit spécifiquement et obligatoirement à deux étapes précises de la procédure : 

- Pour examiner les modalités de collaboration entre la Communauté d'agglomération et les communes avant 

l'arrêt de ces modalités en conseil communautaire ; 

- A l'issue de l'enquête publique pour une présentation des avis joints au dossier d'enquête publique et des 

observations, et avant approbation du PLUi par le conseil communautaire. 

 

Le bureau communautaire 

Instance statutaire de la Communauté d'agglomération, il réunit l'ensemble les Vice-Présidents et l'ensemble des 

Maires de Grand Cognac. Au-delà de la présentation formelle des rapports qui sont ensuite proposés pour vote 

au conseil communautaire, il permettra de suivre chaque étape de l'élaboration du PLUi. Des points d'étape sur 

la réflexion des groupes de travail du PLUi (comité de pilotage et groupes de travail territorialisés) y seront 

présentés de façon régulière, afin d'assurer le suivi de la démarche et l'appropriation des éléments issus de ce 

travail. 

 

La commission Aménagement du territoire et Mobilités 

Cette instance statutaire est chargée de formuler des propositions et de donner son avis sur les sujets avant qu'ils 

ne soient proposés en bureau puis en conseil communautaire. Au-delà de son rôle statutaire à chaque étape de 

validation, l'avancement de la démarche d'élaboration du PLUi et les points d'étape lui seront également 

présentés régulièrement. 

 

Les groupes de travail thématiques 

Les 5 groupes de travail thématiques (Habitat, équipement et service / Transports — mobilité / Economie / 

Agriculture / Environnement et cadre de vie) ont été mobilisés comme prévu initialement pour l'élaboration du 

diagnostic et du PADD. Chacun de ces groupes était présidé par le Vice-Président en charge du sujet, et composé 

d'un élu et d'un suppléant par commune. Au début et à la fin de la phase diagnostic et de celle du PADD, 

l'ensemble des membres des 5 groupes ont été réunis. 

 

Le comité de pilotage 

Le comité de pilotage a pour objet le travail sur le règlement du PLUi ; il est le garant de la cohérence et de la 

lisibilité des dispositions du règlement écrit à l'échelle intercommunale. Représentatif de l'ensemble du territoire 

et de la diversité des situations des communes (géographie, typologie des communes, types de documents 

d’urbanisme) ce groupe est constitué par des élus communautaires. Afin d'être opérationnel et réactif, il est limité 

en nombre de participants. 

 

Les groupes de travail territorialisés 

Ces groupes de travail territorialisés sont mobilisés pour l'élaboration du zonage et des Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (OAP) ; ils réunissent 5 à 10 communes ayant des liens géographiques, 

fonctionnels, etc.… parmi les 56 que compte la communauté d’agglomération. 

Chaque commune est représentée par deux élus au sein du groupe de travail territorialisé auquel elle appartient. 
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2.2. Réunions ou ateliers avec les élus : 
 

> En phase diagnostic : 

- Réunion générale avec l’ensemble des groupes de travail thématique « notre territoire, notre vécu : les 

premiers constats » : 8 février 2018 

- 10 ateliers thématiques (série 1 : « notre territoire, notre vécu : les premiers constats ») : 14/15/27/28 février et 

1er mars 2018 

• 5 thèmes : Agriculture / Economie / Environnement & Paysage / Habitat / Transport 

- 10 ateliers thématiques (série 2 : « notre territoire, notre vécu : les premiers constats ») : 2/3/15/16 et 17 mai 

2018 

• 5 thèmes : Agriculture / Economie / Environnement & Paysage / Habitat / Transport 

 

 

 

 

 

 

 

- Rencontre individuelle avec chaque commune (état des lieux et terrain) : de février à juin 2018 

> En phase PADD : 

- 8 ateliers « notre territoire demain » : 24 avril (3 ateliers), 20 mai (1 atelier), 6 juin (1 atelier) et 1er juillet 2019 

(3 ateliers) 

- Conférence intercommunale des maires : 12 septembre 2019 

 

> En phase Zonage/Règlement : 

Cette étape était, de loin, la plus dense en termes de concertation avec les élus :  

Type de 
réunion 

Date Objet de la réunion Partenaires conviés 

3 réunions 11/2020 
Déclinaison communale du scénario chiffré du 
PADD  

Communes 

Forum 12/2020 
Introduction aux zonage/règlement. 
Explications des grands principes des pièces 
règlementaires et de la méthode de travail 

Communes 

7 COPIL 
De février à 
octobre 2021 

Travail avec un groupe d’élus représentatifs 
sur les choix et délimitations des différents 
types de zones et les règles qui s’y 
appliqueront 

Membres du COPIL 

Rencontres 
communales 

De février à 
novembre 
2021 

Suites aux renouvellements de conseils 
municipaux (élections de 2020 et avant d’entrer 
dans la réflexion sur le règlement) proposition 
à l’ensemble des communes d’organiser une 
rencontre en conseil municipal pour expliquer 
le PLUi 

Une vingtaine de communes ont 
été rencontrées dans ce cadre 
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Groupes 
territorialisés 

Juin/Juillet 
2021 

Présentation des grands principes retenus pour 
le zonage/règlement et diffusion d’une 
première version de zonage.  

Les communes étaient divisées 
en 9 groupes, suivant un critère 
de proximité géographique. 

Forum 
Novembre 
2021 

Explication de l’ensemble des prescriptions 
existantes et de la méthodologie de travail 

Communes 

Rencontres 
individualisées  

De janvier 
2022 à mars 
2022 

Rencontre de l’ensemble des communes 
individuellement pour faire le point sur le 
zonage et les prescriptions 

Communes (individuellement) 

Rencontres 
individualisées  

De juin à juillet 
2022 

Rencontre de l’ensemble des communes 
individuellement sur site pour le dessin des 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Communes (individuellement) 

Rencontres 
communales 

De janvier à 
mars 2023 

Proposition faite à l’ensemble des communes 
de rencontrer le conseil municipal pour 
expliquer le projet de PLUi et répondre aux 
questions. 

Une vingtaine de conseils 
municipaux ont été rencontrés  

 

 

2.3. Le « plus » de la concertation avec les élus  
D’autres initiatives ont également été prises afin d’informer au mieux les élus sur les enjeux du PLUi. A titre 

d’exemple, un premier guide de concertation à destination des élus a été réalisé au tout début de la procédure 

en 2017. Ce guide qui a entièrement été revisité en 2020, à la suite des élections municipales. 

 

 

Pages de garde des guides PLUi de 2017 et de 2020.   
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3. CONCERTATION AUPRÈS DU PUBLIC 

 

3.1. Les registres et la réception de courriers et courriels 
 

En 2018, Grand-Cognac a mis à disposition du public des registres d’observations dans chaque mairie, ainsi 

qu’une adresse électronique spécifique : plui@grand-cognac.fr. Ces canaux d’expression ont été rappelés à 

plusieurs moments de la concertation (articles de presse, ateliers, réunions publiques, etc.). En parallèle de ces 

moyens d’expression, la communauté d’agglomération a régulièrement été sollicitée directement, parfois dans le 

cadre de dossiers d’urbanisme instruits par le service droits des sols de l’agglomération. Au total, ce sont 

quelques 203 demandes qui ont été collectées et centralisées. En synthèse :  

 

- Les 203 demandes portent sur 43 des 55 
communes de Grand Cognac. 14 communes 
comptent plus de 6 demandes et concentrent 2/3 du 
nombre total de demandes.  

- L’écrasante majorité des demandes porte la 
question de l’habitat à hauteur de 175 demandes, 
dont 125 relatives au classement d’une parcelle en 
terrain constructible.  

 

 

 

> Prise en compte dans le PLUi  

D’une manière générale, la Communauté d’agglomération s’est montrée très vigilante à ce que les règles 

issues du PADD s’appliquent uniformément sur l’ensemble du territoire.  

  

En matière d’habitat, l’opportunité des demandes de classement en zone constructible de terrain a été mise 

en perspective aux regards des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables en 

particulier par les objectifs issus de l’axe 1 – Réinvestir les centralités et préserver les espaces naturels et 

agricoles, parmi lesquels :  
-L’objectif 1.A.1. Faire de la mobilisation des potentiels existants, bâtis ou non bâtis, un préalable à l'extension urbaine, 

-L’objectif 1.A.3. Privilégier de nouvelles formes urbaines plus économes en foncier et plus qualitatives, 

-L’objectif 1.A.4. Privilégier des extensions urbaines respectant la logique d'implantation originelle des bourgs,  

-L’objectif 1.B.1. Limiter la consommation future d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

Les demandes liées aux activités économiques ont été principalement étudiés à l’aune des objectifs 

suivants du PADD :  
-Objectif 1.B.1. Limiter la consommation future d'espaces naturels, agricoles et forestiers, 

-Objectif 2.A.2. Optimiser le développement des zones d’activité économique. 

 

Les autres demandes ayant essentiellement été faites sous forme de remarques ou de demandes d’explications, 

la collectivité n’a pas eu à procéder à des évolutions du PLUi.  
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3.2. La création d’une page dédiée au PLUi sur le site internet de la communauté d’agglomération 
 

En 2018, la Communauté d’Agglomération a créé une page dédiée au PLUi sur son site Internet, dans l’onglet « 

Nos projets, nos actions » > « PLUi ». Le site Internet a été alimenté au fur et à mesure de l’avancement de la 

procédure. Ont été mis à disposition : la délibération de la prescription, les questionnaires, le diagnostic territorial, 

le PADD, les supports de présentation des réunions publiques. 

 

 

Quelques exemples d’actualités mises 

en avant sur le site :  

- L’accès au diagnostic et au PADD. 
- La conférence en ligne sur 
l’avancement du PLUi du 14 décembre 
2020. 
- Une brochure « guide de l’élu » est 
téléchargeable. 
- Le calendrier prévisionnel 
d’élaboration du PLUi. 
- L’organisation de 4 réunions 
d’information et une exposition pour 
présenter la traduction règlementaire du 
projet de PLUi (informations du 
7/11/2022). 
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3.3. L’information dans le Magazine de Grand-Cognac et dans les bulletins communaux 
 

Tout au long de la procédure, Grand-Cognac s’est appuyée sur ses propres outils de communication pour 

évoquer l’élaboration et l’avancement du PLUi. Les articles dans le magazine communautaire et dans les bulletins 

communaux ont permis d’apporter des éléments de contexte et explicatifs auprès de la population, mais aussi de 

communiquer sur les outils de concertation (registres, réunions publiques, expositions, etc.). A noter que le 

magazine communautaire est distribué dans l’ensemble des foyers de Grand Cognac. 

 

Article dans le Magazine de Grand Cognac – n°7 – octobre 2019 
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A gauche, 

un extrait du 

magazine 

communal 

de Salles 

d’Angles – 

juin 2021 

 

 

A droite, un 

extrait du 

magazine 

communal 

de Sigogne 

– décembre 

2022 

 

 
 

 

 

 

 

 

Extrait de la page Facebook  

de la ville de Cognac – novembre 2022 

 

 

 

Extrait du site internet de Châteaubernard   
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Extrait du magazine communal de 

Châteauneuf-sur-Charente 

04/2022 

 

3.4. L’information dans la presse 
 

Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, des 

informations ont également été diffusées dans la presse 

locale. Ces communications, sous forme d’articles et 

d’annonces, ont permis de faciliter l’accès aux temps 

d’information et d’échanges qui se sont tenus au cours de 

la procédure. 
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3.5. L’exposition  

Au total, 9 panneaux de type 

Kakemono ont été mis à 

disposition du public, lesquels 

ont retracé l’ensemble du 

PLUi, du diagnostic au volet 

règlementaire. Ils ont été 

installés dans les communes 

qui ont accueilli les réunions 

publiques de la phase 

règlement/zonage en 

novembre 2022, à savoir 

Jarnac, Segonzac, 

Châteauneuf-sur-Charente et 

Cognac.  
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3.6. Organisations de plusieurs réunions publiques (par commune ou par secteur, générales ou 
thématiques) 

 

Phase Date Lieu Sujets évoqués (non exhaustif)  

Diagnostic 

25/06/2019 Angeac-Charente  

- La remobilisation des logements vacants 
- Les critères de détermination de l’armature urbaine  
- Quelle consultation des acteurs économiques ?  
- L’intégration paysagère des lotissements 
- Les murs en parpaings non enduits 
- Le non-respect des essences végétales locales 
- La réduction de la consommation foncière  
- La difficulté de réhabiliter des bâtiments dans les secteurs soumis aux 

autorisations de l’ABF 
- Le changement de statut des viticulteurs : statut agricole à industriel 

(bouilleur de profession) 

2/07/2019 Javrezac 

- L’importance de l’accueil de nouveaux habitants, même si l’évolution 
démographique est en berne 

- La disponibilité du foncier pour le développement de la filière viticole 
- Les conflits d’usage entre le monde agricole/viticole et les zones 

d’habitat 
- Les projections par rapport au dérèglement climatique et son impact 

sur la viticulture 
- La règlementation des publicités lumineuses 
- Les implantations commerciales de bords de route (ou de giratoire) et 

la désertification des bourgs 
- Le risque inondation : révision du PPRI et approximation de l’AZI 
- La validité des documents d’urbanisme actuels 

PADD 14/12/2020  

En 
visioconférence 
Et coanimée par le 
conseil de 
développement 

- Rappel du diagnostic territorial 
- Rappel des enjeux issus du diagnostic 
- Présentation des grands axes du PADD par les élus de Grand Cognac 
- Détail des orientations retenues par le PADD 

Zonage-
règlement 

15/11/2022 
Châteauneuf-sur-
Charente  

- La justification du scénario démographique 
- Le devenir des hameaux et villages 
- L’accompagnement au développement des serres de maraichage 
- La lutte contre les friches commerciales 
- La prise en compte du plan d’actions du PCAET  
- La plantation de haies  
- La refonte des rayons de protection des monuments historiques 

(périmètres délimités des abords) 

24/11/2022 Cognac 
- Le poids des citoyens dans l’élaboration et la validation du PLUi 
- L’accès aux soins  
- Les changements de destination 

29/11/2022 Segonzac 

- Les objectifs de réduction de la consommation foncière 
- La répartition du foncier constructible entre les différentes polarités et 

communes  
- L’importance de garder des ilots de fraîcheur dans les cœurs de bourg 
- L’absence de règles sur les hauteurs des bâtiments 
- L’accompagnement des projets photovoltaïques 

5/12/2022 Jarnac 

- La définition d’un STECAL 
- La particularité des zones UXv et AUXv (pour le développement des 

projets viticoles de statut industriel) 
- La prise en compte des zones de carrières 

 

> Prise en compte dans le PLUi  

Ces interventions ayant essentiellement été faites sous forme de remarque ou de demande d’explication, elles 

n’ont pas amené la collectivité à devoir procéder à des modifications des pièces du PLUi. 
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3.6. Le « PLUS » de la concertation avec le 
public   

 

En mars et avril 2018, au tout début de la phase 

« diagnostic », 4 ateliers participatifs ont été mis en 

place afin de recueillir les avis de la population sur 

l’évolution récente du territoire, à travers différentes 

thématiques (habitat, économie, transports, 

agriculture, ou encore tourisme).  

> Prise en compte dans le PLUi  

Le rapport de présentation est ponctué de prises de 

paroles directement issues de ces ateliers. Ces 

extraits viennent confirmer ou nuancer les données 

techniques recueillies, comme le montrent les deux 

exemples ci-dessous. Le PADD, et sa déclinaison 

dans le règlement écrit, le zonage et les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

répondent à un certain nombre de ces attentes.    
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4. LA CONCERTATION AVEC LA FILIÈRE VITICOLE  

 

Afin d’intégrer au mieux les enjeux liés à la filière viticole (cf point 7 de la justification des choix), une large 

concertation a été menée avec les acteurs de la filière et les services de l’Etat, autour de 3 principaux axes :  

1. La sensibilisation de la filière aux enjeux d’urbanisme. Les précisions apportées par la DDT sur la prise 
en compte des activités à caractère industriel dans les documents d’urbanisme en 2018, a conduit à 
requestionner l’installation d’activités agricoles à caractère industriel dans des zones agricoles des 
documents d’urbanisme. Les explications ont été fournies aux principales instances de la filière pour 
mieux intégrer les enjeux liés à la modération de consommation foncière.  

2. La sensibilisation des partenaires aux enjeux de la filière viticole. Il s’est agi d’expliquer en quoi la filière 
cognac est nécessairement consommatrice de foncier et les enjeux économiques qui en découlent. Des 
rencontres d’ordre technique et politique ont été régulièrement menées au plan national (avec des 
cabinets ministériels), régional (dans le cadre SRADDET, auprès de la Région Nouvelle Aquitaine) et 
local (avec les services de la Préfecture et Sous-Préfecture) pour faire valoir les spécificités de la filière 
cognac.  

3. La définition commune de règles de prise en compte des enjeux viticoles dans les différentes pièces du 
PLUi.  

 

Plus concrètement : 

-Grand Cognac a lancé une 

vaste campagne de 

questionnaires (8 pages à 

compléter) à destination des 

exploitants agricoles et des 

maisons de négoce, afin de 

connaître leurs activités et leurs 

projets de développement. Ce 

questionnaire a été réalisé en 

partenariat avec la Chambre 

d’Agriculture, le Bureau 

National de l’interprofession du 

Cognac (BNIC), le Syndicat des 

Maisons de Négoce (SMC) et 

l’Union Générale des 

Viticulteurs pour l'AOC Cognac 

(UGVC). Initialement prévue de 

juin à novembre 2021, cette 

large consultation s’est poursuivie jusqu’au printemps 2022. 

 

-Des permanences ont également été tenues en 2021 dans différentes communes du territoire, pour recevoir et 

répondre aux questions des agriculteurs et viticulteurs, et les aider à remplir le questionnaire. Une quarantaine 

de viticulteurs ont été rencontrés dans ce cadre.  

-Beaucoup d’échanges avec des viticulteurs, maisons de négoce et bouilleurs de professions, ont permis de 

prendre connaissance des projets et d’ajuster leur emprise afin de minimiser leur impact foncier.  

Voici les principaux temps d’échanges consacrés à ce sujet durant l’élaboration du PLUi :  
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Type de 
réunion 

Date Objet de la réunion Partenaires conviés 

Réunion 11/09/2019 
Mise en œuvre de la doctrine viticole sur le 
territoire  

DDT 

COTECH 08/09/2020 
Partager le contexte du PLUi et établir une 
démarche de travail pour collecter les 
informations nécessaires au PLUi  

BNIC, SMC, UGVC, Chambre 
d’agriculture 

COTECH 11/2020 Présentation du Business Plan de la filière  BNIC 

Réunion 08/12/2020 
Echange sur les besoins fonciers de la 
filière et les disponibilités foncières offertes 
par les documents d’urbanisme  

BNIC, SMC, UGVC, SCOT 

COTECH 18/12/2021 Travail sur les questionnaires agricoles  
BNIC, SMC, UGVC, Chambre 
d’agriculture,  

Réunion 20/01/2021 Présentation des enjeux fonciers viticoles  

BINC, SMC, UGVC, Chambre 
d’agriculture, Préfète de 
Région, Président de Région, 
SCoT  

COTECH 19/10/2021 
Bilan des questionnaires et prise en compte 
des enjeux dans le zonage/règlement 

DREAL, DDT, BNIC, SMC, 
Chambre d ’Agriculture 

COTECH 21/10/2022 
Présentation des outils règlementaires 
relatifs aux enjeux viticoles 

BNIC, SMC, UGVC, Chambre 
d’agriculture,  

COTECH 29/11/2022 
Lancement de la réflexion sur le ZAN et la 
notion de Chai durable  

BNIC 

 

> Prise en compte dans le PLUi  

Le rapport de présentation et la justification des choix se basent en partie sur des éléments techniques issus 

du BNIC afin d’établir un état des lieux de la viticulture sur le territoire.  

L’objectif 2.A.1 du PADD « Accompagner le développement de la filière Cognac et spiritueux » est une réponse 

forte des élus aux besoins et attentes exprimées par la filière cognac et spiritueux.  

La déclinaison de cet enjeu dans les outils règlementaires a été établie en étroite concertation avec les 

acteurs mentionnés ci-dessus. Très concrètement : 

-la mise en place d’un zonage UXV/AUXV répond aux besoins de développement industriels de la filière. Chaque 

zone créée à cette fin est issue, soit des rencontres effectuées avec les acteurs économiques concernés, soit 

issue des questionnaires agricoles et maisons de négoce. 

-la mise en place d’une OAP sectorielle « Viticole » apporte une réponse supplémentaire à un certain nombre 

d’enjeux exprimés lors de la concertation, parmi lesquels la contradiction entre les normes de sécurité et 

d’urbanisme (sur le sujet de la consommation d’espace) ou encore la nécessaire intégration des activités viticoles 

dans le paysage et vis-à-vis du voisinage.    
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C O N C L U S I O N  

 

 

• La concertation publique s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du PLUi. 
 

• Les modalités de concertation prévues par le Conseil communautaire ont été mises en œuvre. 
 

• L’outil de concertation qui a connu la plus forte utilisation semble être les réunions publiques. La participation 
aux réunions publiques (50 personnes en moyenne) traduit le bon niveau d’information qui a été réalisé tout 
au long de la procédure vis-à-vis du public pour le tenir informé de la démarche en cours et de son 
avancement. 

 

• L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’échanger avec le public et d’enrichir le projet de PLUi 
désormais constitué.  

 

• Les préoccupations les plus fortes ont surtout été exprimées vis-à-vis des besoins en foncier constructible. 
Le public a, à travers ces éléments, voulu faire part de sa volonté de soutenir le développement du territoire 
intercommunal en permettant l’accueil de nouveaux habitants. 

 

• Au cours de l’élaboration du PLUi, la Communauté d’agglomération a veillé à répondre à cette volonté en 
respectant les objectifs de modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et la 
cohérence de l’armature territoriale, de préservation de la qualité du cadre de vie, du paysage et de 
l’environnement. 


